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SCI Michel THOMAS

De: Laurent MARTIGNON <lm@trouvin-avocats.fr>

Envoyé: jeudi 23 juin 2022 14:27

À: Toublanc, Stephane

Cc: Cabinet TROUVIN; SCI Michel THOMAS

Objet: RE: SCI MICHEL THOMAS / LA PLATEFORME DU BATIMENT -  Estimation du loyer 

de renouvellement - note confidentielle n°2

Bonjour Monsieur TOUBLANC,  

 

Je transmets donc votre retour à la SCI MICHEL THOMAS qui m’indiquera la suite qu’elle entend y donner. 

 

Je ne manquerai de revenir vers vous dès que j’en serai informé. 

 

Cordialement, 

 

 

Laurent MARTIGNON 
Avocat au Barreau de Paris 
 

 

 

    34 rue Bassano 

    75008 PARIS 

    Tel : 01 47 63 42 10 
 

    www.trouvin-avocats.fr 

    cabinet.trouvin@trouvin-avocats.fr 

 

 

 

 

De : Toublanc, Stephane <Stephane.Toublanc@saint-gobain.com>  

Envoyé : jeudi 23 juin 2022 11:44 

À : Laurent MARTIGNON <lm@trouvin-avocats.fr> 

Objet : RE: SCI MICHEL THOMAS / LA PLATEFORME DU BATIMENT - Estimation du loyer de renouvellement - note 

confidentielle n°2 

 

Bonjour Maître, 

 

Je vous remercie pour votre retour et pour votre proposition de renouveler le bail au montant de 620.000 

€ HT et HC à compter du 15 juin 2022. 

 

En retour, et compte tenu de l’écart qui subsiste entre nos deux approches, nous vous indiquons pouvoir 

accepter ce montant en y ajoutant néanmoins une clause de gel de l’indexation la première année. 

En synthèse, nous aurions donc un renouvellement du bail aux conditions suivantes : 

 

• Date d’effet au 15/06/2022 

• Bail 3/6/9 

• Loyer de 620.000 € HT et HC 

• Indexation annuelle selon l’indice ILC. Indice de référence T4 2021 

• Gel de l’indexation la première année ce qui se traduirait par une première indexation au 

15/06/2024 par comparaison entre les indices T4 2023 et T4 2022.  
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Nous attirons votre attention sur le fait que cette demande de gel de l’indexation s’appliquerait dans les 

deux cas d’évolutions possibles, soit à la hausse soit à la baisse, La Plateforme du Bâtiment assumant le 

risque d’un maintien du loyer dans le cas d’une indexation négative. 

 

Dans l’attente de votre retour 

 

Cordialement, 

 

 

 

 
Stéphane Toublanc 
Directeur Immobilier Adjoint 
 

 

SAINT-GOBAIN DISTRIBUTION BÂTIMENT FRANCE 
 

Tour Saint-Gobain • 12 place de l’Iris 
92400 Courbevoie • France 
Mob : +33(0) 6 80 34 24 44 
stéphane.toublanc@saint-gobain.com 
 
carrieres.sgdb-France.fr   

     
 
Société par actions simplifiée au capital social de 1 400 000 Euros 
RCS Paris 339 105 553 • SIRET 339 105 553 000 20 

 
 

 

 

 

De : Laurent MARTIGNON <lm@trouvin-avocats.fr>  

Envoyé : mercredi 22 juin 2022 16:15 

À : Toublanc, Stephane <Stephane.Toublanc@saint-gobain.com> 

Cc : Cabinet TROUVIN <cabinet.trouvin@trouvin-avocats.fr>; SCI Michel THOMAS <scimt@sfr.fr> 

Objet : SCI MICHEL THOMAS / LA PLATEFORME DU BATIMENT - Estimation du loyer de renouvellement - note 

confidentielle n°2 

 

  

CONFIDENTIEL 

  

  

Cher Monsieur TOUBLANC,  

  

  

Dans le dossier visé en référence, je vous prie de bien vouloir prendre connaissance de la note confidentielle ci-

jointe. 

  

La SCI MICHEL THOMAS et moi-même restons à votre disposition pour déterminer la suite à y donner. 

  

Cordialement,  
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Laurent MARTIGNON 
Avocat au Barreau de Paris 
  

 

  
    34 rue Bassano 
    75008 PARIS 
    Tel : 01 47 63 42 10 
  
    www.trouvin-avocats.fr 
    cabinet.trouvin@trouvin-avocats.fr 

  


